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31/ 18. Conference des Nations Unies sur la succession 
d 'Etats en matiere de traites 

Estimant que le projet d'articles adopte par la 
Commission du droit international a sa vingt-sixieme 
session represente une bonne base pour l'elaboration 
d'une convention internationale et de tels autres ins
truments qui pourront etre appropries sur la question 
de la succession d' Etats en matiere de traites, 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant que, par sa resolution 3496 (XXX) du 
15 decembre 1975, elle a decide de convoquer une 
conference de plenipotentiaires en 1977 pour examiner 
le projet d'articles sur la succession d'Etats en matiere 
de traites, adopte par la Commission du droit interna
tional a sa vingt-sixieme session2 , et de consacrer le 
resultat de ses travaux dans une convention inter
nationale et dans tels autres instruments qu'elle pour
rait juger appropries, 

Rappe/ant en outre que, dans la section II de sa 
resolution 3315 (XXIX) du 14 decembre 1974, elle a 
exprime sa satisfaction a la Commission du droit inter
national pour ses travaux precieux sur la question de la 
succession d'Etats en matiere de traites ainsi qu'aux 
rapporteurs speciaux sur ce point pour leur contribu
tion a ces travaux, 

1 Pour Jes decisions adoptees sur Jes rapports de la Sixieme Com
mission, voir sect. X.B.7 ci-dessous. 

2 Documents officiels de I' Assemblee generate. vingt-neuvieme 
session, Supplement n° JO (A/9610/Rev.1), chap. II, sect. D. 
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Prenant acte des rapports du Secretaire generaP qui 
contiennent les commentaires et observations 
presentes par un certain nombre d'Etats Membres 
conformement aux resolutions 3315 ( XXIX) et 3496 
(XXX) de I' Assemblee generale, 

Ayant present a !'esprit l'alinea a du paragraphe I 
de I' Article 13 de la Charte des Nations Unies qui 
prevoit que I' Assemblee generale provoque des etudes 
et fait des recommandations en vue d'encourager le 
developpement progressif du droit international et sa 
codification, 

Estimant qu'une fois menes a bien la codification et 
le developpement progressif des regles de droit inter
national regissant la succession d'Etats en matiere de 
traites contribueraient a developper les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats, quels que 
soient leurs regimes constitutionnels et sociaux, et 

.1 A/10198 et Add.I a 6, A/31/144. 
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aideraient a promouvoir et a mettre en reuvre les buts 
et principes enonces aux Articles 1 et 2 de la Charte, 

Notant que le Gouvemement autrichien a invite la 
Conference des Nations Unies sur la succession 
d'Etats en matiere de traites a se tenir a Vienne, 

1. Decide que la Conference des Nations Unies sur 
la succession d'Etats en matiere de traites, men
tionnee dans la resolution 3496 (XXX) de l' As
semblee generate, se tiendra a Vienne du 4 avril au 
6 mai 1977; 

2. Prie le Secretaire general d'inviter : 
a) Tous les Etats a participer a la Conference; 

b) Les representants des organisations qui ont re9u 
une invitation permanente de l' Assemblee generate a 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences intemationales convoquees sous ses aus
pices, en qualite d'observateurs, conformement a la 
resolution 3237 (XXIX) de l' Assemblee generate, en 
date du 22 novembre 1974; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de l'unite 
africaine dans sa region, en qualite d'observateurs, 
conformement a la resolution 3280 (XXIX) de 
l' Assemblee generate, en date du 10 decembre 1974; 

d) Les institutions specialisees, l' Agence inter
nationale de l'energie atomique, ainsi que les organes 
interesses de !'Organisation des Nations Unies et Jes 
organisations intergouvernementales interessees, a se 
faire representer a la Conference par des observateurs; 

3. Soumet a. l'examen de la Conference, en tant 
que proposition de base, le projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matiere de traites adopte par la 
Commission du droit international a sa vingt-sixieme 
session; 

4. Decide que tes langues de la Conference seront 
celles utilisees a I' Assemblee generate et dans ses 
grandes commissions; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a la 
Conference toute la documentation pertinente et des 
recommandations relatives aux methodes de travail et 
aux procedures a suivre et de mettre a sa disposition le 
personnel et les facilites et services necessaires, en 
prevoyant notamment l'etablissement de comptes ren
dus analytiques; 

6. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour que le dernier Rapporteur 
special de la Commission du droit international sur la 
question de la succession d'Etats en matiere de traites 
participe a la Conference en qualite d'expert. 

77e seance pleniere 
24 novembre 1976 

31/19. Respect des droits de l'homme en periode de 
conflit anne 

L' Assemblee generale, 

Consciente du fait qu'il demeure urgent de mieux 
appliquer les regles humanitaires existantes relatives 
aux conflits armes et d'elaborer de nouvelles regles 
afin de diminuer les souffrances provoquees par tous 
ces conflits, 

Rappe/ant les resolutions successives adoptees les 
annees precedentes par !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine des droits de l'homme en 
periode de conflit arme et les debats sur ce sujet, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 
troisieme session de la Conference diplomatique sur la 
reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes, 
qui s'est tenue a Geneve du 21 avril au 11 juin 1976, et 
sur la seconde session de la Conference d'experts 
gouvernementaux sur l'emploi de certaines armes 
conventionnelles, convoquee par le Comite interna
tional de la Croix-Rouge a Lugano du 28 janvier au 
26 fevrier 19764 ' 

Se felicitant des progres substantiels realises a la 
troisieme session de la Conference diplomatique et des 
travaux de la Conference d'experts gouvernementaux, 

Notant que la Conference diplomatique continuera 
d'examiner l'emploi de certaines armes conventionnel
les, y compris toute arme qui peut etre consideree 
comme causant des souffrances inutiles ou comme 
ayant des effets non selectifs, et de rechercher, pour 
des raisons humanitaires, un accord sur des regles 
eventuelles interdisant ou limitant l'emploi de ces 
armes, 

1. Demande a. toutes les parties a des conflits 
armes de reconnaitre et d'executer les obligations qui 
soot les leurs en vertu des instruments humanitaires et 
de respecter les regles internationales humanitaires qui 
soot applicables, en particulier les Conventions de La 
Haye de 1899 et de 19075 , le Protocole de Geneve de 
19256 et les Conventions de Geneve de 19497 ; 

2. Appelle I' attention de la Conference diplomati
que sur la reaffirmation et le developpement du droit 
international humanitaire applicable dans tes conflits 
armes et des gouvernements et organisations qui y par
ticipent sur la necessite de mesures propres a pro
mouvoir sur une base universelle la diffusion des re
gles de droit international humanitaire applicables dans 
les conflits armes et une education en la matiere; 

3. Demande instamment a.tousles participants a la 
Conference diplomatique de faire tout leur possible 
pour parvenir a un accord sur des regles 
supplementaires qui puissent contribuer a soulager les 
souffrances causees par les conflits armes et a faire res
pecter et a proteger, dans ces conflits, les non
combattants et les biens de caractere civil et pour con
duire la Conference a une heureuse conclusion pen
dant sa session finale en 1977; 

4. Exprime sa reconnaissance au Conseil federal 
suisse pour avoir convoque du 17 mars au 10 juin 1977 
la quatrieme session de la Conference diplomatique; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l' Assemblee generate, !ors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur les faits nouveaux pertinents concernant les 
droits de l'homme en periode de conflit arme, en par
ticulier sur les debats et tes conclusions de la session 
de 1977 de la Conference diplomatique; 

4 N3 I/ 163 et Add. I. 
5 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les conventions 

et declarations de La Haye de /899 et /907, New York, Oxford 
University Press, 1918. 

6 Societe des Nations Unies, Recueil des Traites, vol. XCIV, 
n° 2138, p. 65. 

7 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n"' 970 a 973. 


